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FORMATION QUALIFIANTE ET PAR APPRENTISSAGE DE   400 000 JEUNES DANS LE 
CADRE DE L'ECOLE DE LA DEUXIEME CHANCE (E2C) 

1. Secteur/Domaine 
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE FORMATION PROFESSIONNELLE ET 
APPRENTISSAGE 

2. Instances de Mise en 
Œuvre  

 MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE 

3. Parties Prenantes du 
Projet 

Etat : MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE 

4. Cellule focale de 
l’autorité 
contractante 

TRAORE Bamoudien, Directeur Général de l’AGENCE NATIONALE 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, 02 32 55 
55/tbamou14@.gmail.com  

5. Zone d’exécution Nationale 

6. Date de début et de fin 
du Projet 

2023-2027 

7. Objectifs du Projet 

Contexte 

On estime qu’entre 350 000 et 400 000 jeunes rejoignent chaque 
année la population en âge de travailler1. Cependant, force est 
de constater que cette frange importante de la population, 
notamment les jeunes n’ont pas toujours accès à un emploi 
rémunérateur ou à une activité productive rentable. 

L’analyse des indicateurs du marché du travail montre qu’il existe 
un important stock de personnes vulnérables sans emploi durable 
ou en quête de reconversion professionnelle. 

L’Ecole de la seconde chance (E2C) est un programme 
développé pour résorber ce stock de personnes sans emploi ou 
mal insérés. Il s’agit d’un programme de formation de masse, qui 
donne prioritairement aux bénéficiaires l’opportunité d’acquérir 
des compétences professionnelles et si nécessaire, d’être 
accompagnés dans un projet d’insertion. Ce programme vise à 
l’horizon 2030 à traiter un stock d’un million de personnes sans 
emploi ou mal insérés, avec un objectif intermédiaire de quatre 
cent mille (400 000) dans le cadre de la mise en œuvre du 
PSGouv 2 sur la période 2021-2024. 

Problème à résoudre   

 
1 AGEPE et INS 2014 
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Existence d’un important vivier de personnes sans qualification 
ou peu compétentes en quête de formation et d’insertion 
professionnelle durable.  

Objectif général :   

Réduire le taux de chômage en déployant sur l’étendue du 
territoire des formations de qualité de courte durée à visée 
d’insertion rapide. 

Objectifs spécifiques : 

- Former par apprentissage 200 000 personnes en quête 
d’emploi ; 

- Former de manière qualifiante de 200 000 personnes en 
quête de reconversion ou d’insertion professionnelle 
durable. 

8. Composantes du 
Projet 

Composante 1 : Mise en œuvre des formations 

Composante 2 : Appui à l’insertion des formés  

9. Chronogramme 
Indicatif d’exécution 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 
C 1 
 

X    

C 2 X X X X 

 

10. Budget estimatif  
(En millions de FCFA) 

Coût Total : 50 000 

11. Etat de 
Préparation/Exécution 
du Projet 

  T Identification  

  T Evaluation Préliminaire 

Avant-projet détaillé 

Mobilisation des financements 

Marché signé  

Mise en œuvre 

12. Référence PND  

13. Référence PIP  

14. Mode de Financement 
du Projet 

                 TT Gouvernement 
                  Privé 
                  PPP 
                 TT  Bailleur Extérieur 
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15. Etat de Mobilisation 
des Financements 

Financement Acquis 

Gouvernement 
Privé 
PPP 
Bailleur Extérieur 

 
Financement à Rechercher 

            T Gouvernement 

Privé 

PPP 

            TT Bailleur Extérieur 

16.  Niveau de Priorité 
 

       TT  1 – Mise en œuvre immédiate  

            2 – Utile à Court Terme 

            3 – Utile à Moyen Terme 

 


